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et des Procédures Publiques
Bureau des Enquêtes Publiques
et Installations Classées

CS

A R R E T E

du 10 SEP. 2015
portant composition de la commission départementale chargée d’établir la liste 

d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur dans le département du 
Haut-Rhin 

--------
LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R123-34 et D123-35 et suivants ;

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à lacomposition et au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, notamment ses
articles 3 à 14 du Chapitre III ;

VU le décret n°2011-1236 du 4 octobre 2011 modifiant les dispositions de la partie
réglementaire du code de l’environnement relatives à l’établissement des listes
d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur ;

VU le décret n°2013-420 du 23 mai 2013 relatif à la création, à lacomposition et au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

VU l’arrêté préfectoral n°2010-3082 du 4 novembre 2010 portant composition de la
commission départementale chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de
commissaire enquêteur dans le département du Haut-Rhin etl’arrêté préfectoral
n° 2012-249 du 05 septembre 2012 portant modification de cet arrêté ;

VU la correspondance du Conseil Départemental du Haut-Rhin en date du 12 mai 2015 ;

VU la proposition de l’Association des Maires du Haut-Rhin du 24 août 2015 ;

VU l’avis de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement d’Alsace  ;

VU la décision portant établissement de la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire
enquêteur pour l’année 2015 en date du 26 janvier 2015 ;



SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin

A R R E T E

ARTICLE     1  er   

La commission chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur pour
le département du Haut-Rhin, est présidée par le président du Tribunal Administratif de
Strasbourg, ou le magistrat qu’il délègue.

Elle est composée des membres suivants :

• le Directeur Départemental des Territoires du Haut-Rhin ou son représentant,

• le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement ou son 
représentant,

• le Directeur Régional de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant.

• le Directeur des Collectivités Locales et des Procédures Publiques ou son représentant,

• le Maire désigné par l’association des Maires du Haut-Rhin :

◦ Madame Catherine TROENDLE, Sénatrice-Maire de Ranspach-le-Bas, en qualité de 
titulaire,

◦ Monsieur Jean-Claude COLIN, Maire de Jettingen, en qualité de suppléant.

• le Conseiller Départemental désigné par le Président du Conseil Départemental du
Haut-Rhin :
◦ Monsieur Lucien MULLER, Conseiller Départemental, en qualité de titulaire
◦ Monsieur Michel HABIG, 3ème Vice-Président du Conseil Départemental, en qualité

de suppléant.

• deux personnes qualifiées en matière de protection de l’environnement, après avis du
Directeur Régional chargé de l’Environnement.
◦ Monsieur Raymond SCHIRMER, en qualité de titulaire
◦ Monsieur Michel BREUZARD, en qualité de titulaire
◦ Monsieur Jean PLUSKOTA, en qualité de suppléant
◦ Monsieur Louis LICHTENAUER, en qualité de suppléant.

Assiste en outre aux délibérations de la commission, avec voix consultative, une personne inscrite
sur la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur du Haut-Rhin, désignée par le
Préfet, après avis du Directeur Régional chargé de l’Environnement :

◦ Monsieur Jean-Claude BRAUN, gendarme à la retraite

Le secrétariat de la commission est assuré par le service de l’État désigné par le Préfet.
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ARTICLE     2   

Les membres autres que les représentants des administrations publiques sont désignés pour une
durée de trois ans. Ils sont remplacés pour la durée du mandatrestant à courir par une personne
désignée dans les mêmes conditions, en cas de décès, démission ou de perte de la qualité au titre
de laquelle ils ont été désignés.

ARTICLE     3   

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin et 
peut être consulté, au greffe du Tribunal Administratif de Strasbourg ou à la Préfecture du Haut-
Rhin, à Colmar, au Bureau des Enquêtes Publiques et des Installations Classées.

ARTICLE     4   

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin et le Président du Tribunal Administratif de
Strasbourg sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Colmar, le : 10 SEP. 2015

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général,

signé :
Christophe MARX
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